L’interclubs promotionnel

Comme chaque année, la province de Namur va organiser un interclubs promotionnel au cours du second tour.

Le but de cet interclubs est de faire jouer les débutants, de préférence les jeunes, qui n’ont pas l’occasion de jouer régulièrement dans les équipes de leur club.  Certains clubs se trouvent confronté à une pléthore de joueurs et ont des difficultés pour faire jouer ceux-ci dans des rencontres à leur portée ce qui permet de les motiver encore plus.
A priori, seuls les NC peuvent participer à cette compétition mais une dérogation pourra être accordée pour des jeunes classés E6 malgré le fait qu’ils n’avaient gagné que 15% de leurs rencontres.  Cette dérogation devra m’être préalablement demandée par Email et se fera sur base des résultats obtenus par ce joueur l’année dernière et au premier tour.
L’interclubs promotionnel offre l’avantage de faire jouer ces jeunes débutants face à des adversaires d’un niveau équivalent.  Ces jeunes, en sortent généralement avec une motivation accrue.

La philosophie de l’interclubs promotionnel est également d’avoir moins de contraintes de règlements.  Aucun classement n’est prévu.  L’obligation du club est d’aligner 3 ou 4 joueurs dans les équipes.  Une rencontre peut donc se dérouler entre une équipe de 3 et une équipe de 4.  Si un club ne peut par accident présenter que 2 joueurs, l’équipe adverse peut, si elle a plus de trois joueurs, fournir le troisième joueur pour que la rencontre se déroule également.  J’ai déjà vu également une rencontre entre une équipe de trois et une équipe de deux se transformer en un mini tournoi.  Les cinq joueurs affrontant les quatre autres.  De même, si les horaires le permettent, et si l’adversaire l’accepte, il y a déjà eu des rencontres où une équipe était composée officiellement de quatre joueurs mais officieusement de cinq.

Côté organisation, l’interclubs promotionnel commencera cette année en même temps que la 13ème journée (le 21 janvier 2012) ce qui devrait permettre à chaque équipe de jouer entre six et huit rencontres en fonction du nombre d’équipes inscrites tout en gardant des déplacements raisonnables.
Ces rencontres sont échelonnées sur le second tour en essayant d’éviter les congés du carnaval et de Pâques.
Les rencontres devront se dérouler le vendredi soir ou le samedi avec une préférence pour le samedi.
Le jour et l’heure des rencontres d’une semaine à l’autre ne doit pas nécessairement être le même.  Il vaut mieux favoriser l’organisation des clubs plutôt que la rigidité d’une heure fixe.
Pour participer un joueur doit être en ordre d’affiliation. 
 Attention, une licence A n’est pas suffisante pour cette mini compétition.
Cette année, vous pourrez sélectionner le nombre de rencontres que vous désirez faire : 4, 6 ou 8.  Si c’est 4 ou 6, le carnaval et Pâques seront évités.

Le leitmotiv est JOUER, JOUER, JOUER

En résumé, l’interclubs promotionnel est avant tout organisé pour faire jouer un maximum nos jeunes pousses en enlevant un certain nombre de contraintes liées à un règlement trop strict.

Les inscriptions peuvent se faire jusqu’au lundi 2 janvier 2012 et doivent être envoyées chez :
Bernard Van Kerm

Route de Namêche, 30

5310 Leuze

Tél 081/51.24.19, 0477/77.51.61

E-mail :   bernard.vankerm@skynet.be
Les informations qui devront être communiquées sont les suivantes :
1) l’indice et le nom du club

2) le nombre d’équipes inscrites

3) le nombre de rencontres que vous désirez jouer (4, 6 ou 8)

4) les jours et heures possibles et/ou désirés.  Si cette information n’est pas donnée, je placerai les rencontres aux heures disponibles dans le club le samedi (en tenant compte des trous laissés par une équipe bye).

5) le nom, et les coordonnées du responsable (adresse, téléphone et adresse e-mail)

Dans la mesure du possible, je préférerais que l’on m’envoie les inscriptions par e-mail.  La réception de celles-ci peut être plus facilement confirmée.
L’interclubs promotionnel est une opportunité pour nos jeunes
de jouer des rencontres à leur niveau

Bernard Van Kerm

